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I. FRAIS DES VÉHICULES 
MIXTES



Impôt des sociétés 
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Ancien régime fiscal
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*Coefficient: 

* moteur diesel: 1

* moteur gaz naturel: 0,9

* moteur essence : 0,95
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Depuis l’exercice 
d’imposition 2021, 
les frais d’utilisation 
de voitures ne sont 

déductibles qu’à 
concurrence d’un 

pourcentage 
déterminé par la 
formule suivante: 

120% - (0,5% x 
coefficient* x 

émission CO² g/km)

Ancien régime fiscal



Ancien régime fiscal
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Nouveau régime fiscal
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Véhicules acquis avant le 1er juillet 2023

→

→
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Véhicules acquis entre le 1er juillet 2023 et 
le 31 décembre 2025

❖

❖

❖

❖

❖

→
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Véhicules acquis entre le 1er juillet 2023 et 
le 31 décembre 2025

❖

❖

❖

❖

❖
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Véhicules acquis à partir du 1er janvier 2026
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Année d’acquisition du véhicule Taux de déductibilité

2026 100%

2027 95%

2028 90%

2029 82,5%

2030 75%

2031 67,5%
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Particularité du traitement des véhicules hybrides

Formule permettant de calculer le taux de déductibilité :  

120% -(0,5% x émission CO²x coefficient) 

Frais de carburant (essence/diesel) : 

Déductibles à concurrence de maximum 50% - uniquement pour les Plug-In hybrides – pas 
applicable aux véhicules thermiques

Autres frais (électricité, entretiens, assurances) : 

Déductibles à concurrence de 50% minimum et 100% maximum 

Le taux de déductibilité reste applicable pour la suite 
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Particularité du traitement des véhicules hybrides

Frais de carburant Autres frais 

À partir du 01.01.2025 Maximum 50% Maximum 75% - Min

À partir du 01.01.2026 Maximum 50% Maximum 50%

À partir du 01.01.2027 Maximum 25% Maximum 25%

À partir du 01.01.2028 Plus de déductibilité Plus de déductibilité



Particularité du traitement des véhicules hybrides –
les faux hybrides 

▪

▪

▪

▪

▪
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La date d’acquisition : critère 
déterminant du régime fiscal

▪

▪

▪

Circulaire 2024/C/50
▪

▪
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https://www.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public/fisconet/document/45e88e8f-fbd0-402d-8c2d-92356e8f4075/circulaire%202024%2Fc%2F50#_Toc172198445


Tolérance lors d’un transfert de véhicule 
dans le cadre d’une fusion ou scission de 

société
▪

▪

▪
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Impôt des personnes physiques 
(indépendants)
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La déduction des frais de voiture à l’IPP
▪

▪

▪

▪
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Exercice d’imposition Déduction minimum

2027 (revenus 2026) 70%

2028 (revenus 2027) 65%

2029 (revenus 2028) 60%

2030 (revenus 2029) 55%

2031 (revenus 2030) 50%



Régime spécifique des véhicules hybrides à l’IPP dans 
le cadre de la réforme Arizona

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪
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Déplacement domicile-lieu de travail 

▪

▪

▪

▪

▪

▪
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II. TAXES ASSIMILÉES



Impact sur les taxes de circulation et mises 
en circulation (en région wallonne)
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Impact sur les taxes de circulation et taxes de mise en 
circulation (TMC) en Région Wallonne



Impact sur les taxes de circulation et mises 
en circulation (en région wallonne)
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En Wallonie, la TC est calculée sur la puissance fiscale (CV)

Des règles particulières s’appliquent aux véhicules LPG                            
et électriques

La TC sera dès lors moins couteuse lors de 
l’achat d’un véhicule électrique 

Impact sur les taxes de circulation et taxes de mise en 
circulation (TMC) en Région Wallonne



III. L’ACQUISITION D’UNE 
BORNE DE RECHARGE



Impôt des sociétés 
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Déductibilité des frais

❖

❖

❖

❖

❖
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Déductibilité des frais



Amortissements majorés
▪

▪

▪

❖

❖

❖

❖
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Amortissements majorés



▪

❖

❖

▪

▪
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Amortissements majorés



Amortissements majorés

3 0

Amortissements majorés



Déduction pour investissements
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Ne s’applique pas si la borne de recharge est installée au domicile de l’employé ou dirigeant 
d’entreprise 

Doit être : 

Installée dans les bâtiments de 
l’entreprise 

Utilisée par des employés et dirigeants 
l’entreprise 

Ou utilisée par les clients à titre gratuit 
dans le cadre de leur visite à l’entreprise

Ne peut être combinée à l’amortissement majoré (modification suite à l’entrée en vigueur de la loi 
du 5 juillet 2022 portant des dispositions fiscales diverses)

Déduction pour investissements



Impôt des personnes physiques 
(particuliers) 

3 2
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Réduction pour une seule période imposable (!paiements étalés)

Dépense maximale de 1.750€ par contribuable et par borne de recharge

À partir du 1er janvier 2023 : dépenses de 8.000€ par borne de recharge et par contribuable acceptées pour les bornes de 
recharges bidirectionnelles

Attention : réduction d’impôt soit pour une borne de recharge homologuée soit pour une borne de recharge bidirectionnelle – 
on ne peut pas combiner les deux

Le pourcentage de réduction dépend de l’année de paiement : 

2022 : 45% 2023 : 30% 2024 : 15%

Cette réduction s’applique aux dépenses réellement payées dans la période du 01.09.2021 au 31.08.2024

Réduction d’impôt pour les bornes de recharge installées 
par des particuliers
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Installée à l’intérieur ou à 
proximité immédiate de 

l’habitation où le contribuable a 
établi son domicile fiscal au          

1er janvier de l’exercice 
d’imposition pour lequel la 

réduction d’impôt est demandée

Le contribuable ne doit pas 
obligatoirement être le 

propriétaire de l’habitation 

Doit être :

• Acquise à l’état neuf 

• Intelligente 

• Fixe (câbles exclus)

• Utilisée avec du courant vert dès le 1er janvier de 
l’EI durant lequel les dépenses sont faites

• Approuvée par un organisme de contrôle agréé

• Installée par le fournisseur (et non par la 
contribuable lui-même) 

Aucune réduction si : 

• La borne est installée dans une résidence 
secondaire 

• Les frais sont déduits à titre de frais 
professionnels

• Les frais donnent droit à une déduction pour 
investissements

• Les frais sont remboursés par l’employeur/la 
société

Réduction d’impôt pour les bornes de recharge installées 
par des particuliers - conditions
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Le salarié ou le dirigeant possède un véhicule de 
société 

Que se passe-t-il si l’employeur installe une borne                      
chez son salarié ? 



Que se passe-t-il si l’employeur installe une 
borne chez son salarié? 
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Le salarié ou le dirigeant ne possède pas un véhicule de société 

Que se passe-t-il si l’employeur installe 
une borne chez son salarié? 



❖

❖

→

→
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Remboursement par l’employeur des frais de recharge



Taxe sur la valeur ajoutée
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Taux applicable 
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Point de recharge 

(= prise de courant) : 

taux réduit si les 
conditions sont remplies

Livraison et installation 
borne de recharge : 

taux réduit si : 

Installée dans le 
logement privé ou sur la 

façade extérieure 

Installée dans le 
garage/carport ou sur la 

façade extérieure de 
cette annexe 

Installée sur une voie 
d’accès reliant la voie 

publique au garage ou à 
la maison d’habitation 

Installée sur la terrasse si 
elle est attenante à 

l’habitation 

Taux applicable 



4 0

Utilisation privée > utilisation professionnelle 

Utilisation professionnelle > utilisation privée

Utilisation uniquement professionnelle 

Taux applicable lors d’un usage mixte du bâtiment 
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Le régime d’autoliquidation s’applique-t-il ? 



Déductibilité pour l’entreprise

4 2

Installation au sein de l’entreprise 

Installation au domicile du dirigeant ou d’un employé 

Déductibilité pour l’entreprise
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Que se passe-t-il si la station de recharge quitte 
gratuitement le patrimoine de l’entreprise ? 

25 ans dans le cas d’un immeuble qui 
fait l’objet d’un bail avec option TVA



IV. L’INSTALLATION DE 
PANNEAUX 

PHOTOVOLTAÏQUES
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Si le droit de propriété est transféré 
au travailleur ou au dirigeant 

Avantage en nature pour la valeur 
réelle 

Si le droit de propriété n’est pas 
transféré 

Avantage en nature annuel sur base 
du prix courant annuel de location de 

panneaux solaires

Mise à disposition de panneaux photovoltaïques au 
travailleur ou au dirigeant 



Que se passe-t-il si les panneaux servent en totalité ou en partie à 
produire de l’électricité pour les véhicules électriques?

4 6

Panneaux acquis par le dirigeant/travailleur : 

→ Remboursement de frais propres à l’employeur sur base 
du relevé de la borne intelligente et du taux CREG ou taux 
repris sur le dernier décompte d’électricité (= coût réel)

Panneaux acquis par la société/employeur :

→ ATN (diffère selon le transfert du droit de propriété 
ou non)

L’ATN est à calculer uniquement si la consommation 
électrique est > à la consommation liée à la recharge 
du véhicule (pas d’ATN pour la recharge du véhicule 
car compris dans l’ATN forfaitaire du véhicule)

Que se passe-t-il si les panneaux servent en totalité ou en partie 
à produire de l’électricité pour les véhicules électriques ?
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Réduction temporaire de la TVA



Déductibilité de la TVA 
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Déductibilité de la TVA
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